
 
 
 

La Journée mondiale du travail décent  
Mercredi 07 octobre 2009,  

Bureau Régional d’UNI AFRICA,  
BVD LATRILLE 2 PLATEAUX.  

            
            

        

Camarade Représentant du bureau de l’OIT en Côte d’Ivoire 
Camarade  Représentant d’UNI AFRICA en Côte d’Ivoire 
Camarades Secrétaires Généraux des Syndicats ici présents 
Camarades, membres du Comité de Liaison des affiliés d’UNI GLOBAL 
UNION, et à UNI AFRICA 
Honorables invités, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs 
Chers Camarades, 
 
C’est le premier juillet 2009 dernier que le Comité de Liaison des 
syndicats affiliés à UNI GLOBAL UNION, mieux, à UNI AFRICA, que j’ai 
l’honneur de présider, a vu le jour. C’est donc en ma qualité de président 
que je prends la parole pour vous souhaiter la bienvenue chez vous, la 
bienvenue dans votre maison, ici au bureau régional d’UNI AFRICA. 
 
Nous sommes aujourd’hui 07 octobre 2009, et précisément dans ce 
merveilleux cadre du bureau régional d’UNI AFRICA, pour célébrer la 
journée mondiale du TRAVAIL DECENT. La notion de : « TRAVAIL 
DECENT », suffit pour écrire des volumes ! Mais que dire sur cette 
notion, si ce n’est faire allusion au but fondamental de l’OIT ? 
 
En effet, le but fondamental de l’OIT aujourd’hui, est de PROMOUVOIR 
l’accès des hommes et des femmes à un TRAVAIL DECENT ET 
PRODUCTIF, dans des conditions de Liberté, d’Equité, de Sécurité et de 
Dignité Humaine, disait JUAN SOMAVIA, directeur général du BIT. 
 
Le travail décent résume les aspirations des êtres humains – leurs 
aspirations à accéder à un emploi et à une juste rémunération, à jouir de 
droits, de moyens d’expression et de reconnaissance, à bénéficier d’une 
stabilité familiale et d’un développement personnel, de justice et d’égalité 
entre sexes. Ces diverses dimensions du travail décent sont les 



fondements de la paix dans les communautés et la société. Le travail 
décent reflète les préoccupations des responsables syndicaux, des 
gouvernements, des travailleurs et des employeurs qui, ensemble, 
donnent à l’OIT une identité tripartite unique en son genre. 
Le travail décent doit s’appréhender à travers quatre objectifs 
stratégiques : 

- les principes et droits fondamentaux au travail et les normes 
internationales du travail 

- les possibilités d’emploi et de rémunération 
- la protection et la sécurité sociale 
- le dialogue social. 

Ces objectifs valent pour tous, hommes et femmes, en quel que secteur 
qu’ils exercent leurs activités.  
 
Le travail décent doit être au cœur des efforts pour éradiquer la 
pauvreté, il doit être un moyen de parvenir à un développement durable, 
équitable et fédérateur. L’OIT doit s’efforcer de développer la dimension 
de travail décent dans les politiques économiques et sociales, en 
partenariat avec les principales institutions du système multilatéral et les 
acteurs majeurs de l’économie mondiale. 
 
Bref, chers camarades, telle est l’esquisse de notre compréhension de 
cette notion, mais tel est aussi l’exposé de nos aspirations, en tant que 
syndicaliste, en cette journée où l’on célèbre le TRAVAIL DECENT. 
 
VIVE l’OIT ! VIVE UNI AFRICA, pour la promotion du TRAVAIL 
DECENT, afin que s’arrêtent le stress, la souffrance au travail et les 
suicides !  
BONNE CELEBRATION à nous tous !!  
Merci. 
 

P/ Le Bureau du Comité de Liaison des Affiliés 
d’UNI    Côte d’Ivoire 
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